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Guide pratique et illustré à l’usage des associations 
 

Le “Compte Asso ” 
 

* La demande de subvention 

 

* Une demande 2.0: la demande de subvention se fera dorénavant via le portail 
« LECOMPTEASSO » sans transmission papier du traditionnel CERFA. 

 

* Simplification: les données administratives sont renseignées une seule fois, à la création du 
compte, et modifiées lors d’un changement administratif (nouveau RIB…) 

 

Direction de  région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports 
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Direction de  région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports 

Pour créer un compte, rendez-vous à l’adresse suivante : 

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/login 

 
Si vous possédez déjà un 

compte, renseignez vos 

identifiants et cliquez sur 

le bouton “connexion” 

Si vous n’avez pas de 

compte, cliquez ici (voir 

diapo suivante) 

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/login
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Utiliser une adresse mail et un mot de passe 

personnel. 

On peut créer autant de compte que de 

personne qui gère l’association 

Ne pas utiliser d’adresse mail YAHOO.FR 

(adresses non supportées par LCA) 

Renseignez tous les champs puis cliquez sur 

« Créer ce Compte » 

Ensuite, rendez-vous sur votre messagerie (selon 

l’adresse mail déclarée) et cliquez sur le lien de 

validation envoyé sous 24H. 

Au delà, Il faudra refaire la démarche avec un 

nouveau mail et un nouveau mot de passe 

 

ATTENTION 

il est possible que le mail ait été placé dans le 

dossier indésirable (spam) 
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Saisir le numéro RNA (W15……. de votre association puis cliquez sur la loupe 

Pour savoir où trouver ces informations, reportez-vous au document Foire Aux Questions 

Si le SIREN n’est pas le bon, contactez l’assistance via le lien qui s’affiche en indiquant “non” 

Vérifiez qu’il s’agit 

bien de votre 

association, indiquez 

si le SIREN qui 

s’affiche est bien 

celui de votre 

association puis 

cliquez sur valider. 
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Avant de demander une subvention, il est impératif de vérifier et compléter les informations administratives 

de votre association. Pour ce faire, il convient de cliquer sur l'icône “i” sur la gauche. 

 

 

Donne accès à la demande de subvention 

dématérialisée 

A n’utiliser qu’une fois les données 

administratives correctement renseignées 

 

Permet d’accéder à des demandes de subvention 

non encore transmises aux services instructeurs 

 

Permet d’accéder aux dossiers transmis aux 

services instructeurs pour en suivre l’évolution 
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Ces champs ne sont pas directement modifiables dans le Compte Asso. Adressez-vous 

au greffe ou à l’INSEE pour apporter des modifications. 

Ces informations doivent correspondre aux données figurant sur l’avis SIRET, 

consultable à l’adresse suivante: http://avis-situation-sirene.insee.fr/ 

Ce champ est indispensable pour déposer un dossier FDVA 

L’intitulé et adresse figurant sur le RIB doivent impérativement reprendre 

les données  figurant sur l’avis SIRET. 

Téléverser les documents obligatoires au format .PDF (procédure détaillée diapo 

suivante) 

Si plusieurs documents pour un même ITEM, les regroupés dans un ZIP et téléverser ce 

dernier 

Pour mettre à jour un document, remplacer l’ancien en télé versant le nouveau 

document. L’ancien sera automatiquement archivé. NE PAS SUPPRIMER 

Ne mettre qu’un seul valideur CEC 

http://avis-situation-sirene.insee.fr/
http://avis-situation-sirene.insee.fr/
http://avis-situation-sirene.insee.fr/
http://avis-situation-sirene.insee.fr/
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http://avis-situation-sirene.insee.fr/
http://avis-situation-sirene.insee.fr/
http://avis-situation-sirene.insee.fr/
http://avis-situation-sirene.insee.fr/
http://avis-situation-sirene.insee.fr/
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La procédure est la même quelque soit le format initial du document 

- Il faut imprimer le document mais en sélectionnant dans la liste des imprimantes « Microsoft/FOXIT/ADOBE… print to 

PDF ». 

- Lancer « l’impression » et une fenêtre apparait vous demandant l’endroit où vous voulez enregistrer l’impression et 

d’indiquer le nouveau du fichier PDF 

- Une fois l’emplacement sélectionné et le nom saisi, faire « enregistrer » et votre document aura été enregistré au format 

PDF. Vous pourrez alors télé verser ce nouveau document dans LCA  
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Une fois les informations administratives 

complétées, vous pouvez saisir votre 

demande de subvention en cliquant sur 

le bouton “saisir une subvention” sur la 

droite 
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Etape de votre demande de 

subvention: de 1 à 5 avant 

transmission au service instructeur 

Rechercher le type de subvention via 

le menu déroulant « nom du 

dispositif » et « le Financeur » 

Sélectionner le type de subvention. 

Attention: le FDVA et Partenariat JEP 

possèdent des codes Régionaux et 

départementaux. 

Il est important de se référer aux 

notes d’orientation pour connaître le 

code à sélectionner 

Lorsque la campagne est terminée 

ou n’a pas débuté, les codes 

actions ne seront pas accessibles. 
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Apparition du descriptif complet 

de la subvention. 

Il s’agit aussi d’un moyen de 

vérifier que l’on a choisi le bon 

dispositif et le bon territoire 

Les dates de la campagne 

apparaissent : il s’agit des dates 

de début et de fin de dépôt des 

dossiers.  

Au-delà il ne sera plus possible 

de déposer un dossier pour ce 

dispositif et ce territoire 

A tout moment vous avez la 

possibilité de demander de 

l’aide 

Passage du dossier à l’étape 
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Lors de cette étape, un n° de dossier vous est attribué. Il sera à transmettre pour toute correspondance avec les services 

instructeurs. Cette étape, vous redonne la possibilité de procéder à des modifications sur les données administratives. 

 

Vous sélectionnerez l’établissement qui 

dépose le dossier et doit mener l’action 

 

Direction de  région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports 
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Une fois toutes les 

données renseignées et 

sélectionnées, vous 

pouvez passer à l’étape 

3  

 

* Vous sélectionnerez le RIB 
devant servir au paiement 
et qui doit correspondre 
aux données stipulées 
dans le SIRET 

 

 

Direction de  région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports 

Cette donnée doit 

impérativement 

correspondre à celles 

stipulées sur l’avis 

SIRET 

Il s’agit du Nom de la 

banque 
Il s’agit de 

l’agence de la 

banque 
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* En cas de financement 2018 sur le même 
dispositif, vous devez renseigner ce cadre avec 
«OUI» et avoir accès à la ligne de dépôt au format 
PDF ou ZIP si plusieurs actions à justifier. 

 

 

Direction de  région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports 

* Possibilité de 

déposer ici les 

documents 

obligatoires (si cela 

n’a pas été fait sur 

la partie 

administrative) 
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* En cas de demande multiple mais en direction de différents instructeurs et/ou types d’action, vous 

devrez recommencer la procédure à l’étape 1 afin de sélectionner le code du nouvel instructeur. 

 

Cette étape correspond à la demande de financement. 

En cas de demande multiple avec le même code, vous cliquerez autant de fois que de projet sur le + 
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Renseignement du type de 

projet: pour le FDVA 2, vous 

sélectionnerez « financement 

global » «  nouveau projet 

innovant ».  

 

Dans l’hypothèse du 

financement global, toutes les 

cases seront automatiquement 

renseignées par « sans objet » à 

l’exception du budget. 

Cependant, cette mention peut 

être remplacée par une 

véritable saisie d’information 

(vivement conseillée pour une 

bonne instruction). 

 

 

Les objectifs et la description du 

projet devront être les plus 

complets et précis possible. Cela 

permettra une bonne instruction 

de votre dossier 
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Ces données sont différentes de celles de la colonne 

« nbre de personnes » (2 personnes) 
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Le 1er financeur ETAT fléché= 

correspond au code 

sélectionné à l’étape n°1 

C’est à partir de cette case 

que vous sélectionnerez 

tous les co-financeurs 

ETAT, collectivités, 

établissements … 

 

Enregistrer ligne par ligne 

Les financeurs Etat, 

collectivités… seront 

automatiquement 

retranscrits sur le budget 

Le budget doit être équilibré 

(charges=ressources) 

 

La demande de subvention doit 

représenter un maximum de 80% du 

total des PRODUITS.  

En cas de dépassement, la subvention 

sera ramenée à 80% par le service 

instructeur 
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Direction de  région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports Dernière étape avant transmission du 

dossier au service instructeur. 

A ce stade, il est encore possible 

d’intervenir sur les 4 étapes 

précédentes afin d’apporter des 

modifications 

Cette dernière étape, permet de valider 

le dossier par le représentant légal de 

l’association ou celui ayant reçu le 

pouvoir du représentant (à téléverser à 

l’étape n°3) 

Cliquer sur transmettre pour 

commencer la transmission au service 

instructeur 
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Il faut confirmer la transmission du dossier au 

service instructeur avant de télécharger le 

récapitulatif. 

 

Sans cette confirmation, le dossier ne sera jamais 

transmis au service instructeur malgré la 

génération du CERFA. 

 

Une fois transmis, vous n’aurez plus la possibilité de 

modifier le dossier. 

Seul le service instructeur pourra vous redonner la 

main sur votre demande. 

Le récapitulatif du dossier (CERFA) sera 

automatiquement déposé à l’étape n° 3 du 

dossier de demande et consultable à tout 

moment depuis l’espace personnel « 

dossiers transmis au service instructeur » . 
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Le statut de votre 

dossier sera indiqué 

ici 

Permet de reprendre la saisie d’un 

dossier à l’endroit où la saisie 

s’était arrêtée 

Vous pourrez suivre l’avancé de votre 

dossier transmis depuis votre espace 

personnel et saisir les comptes rendus 

financiers (CRF). 
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La cadre réservé à la saisie du CRF N-1 se 

décomposera en 3 étapes. 

Pour initier la saisie, cliquer sur le bouton 

d’action « modifier » 

 

Il faut demander tous les dossiers financés en 

N-1 

 

Le dossier à justifier apparait dans le 3ème 

cadre 

 

Pour commencer la saisie, sélectionner « saisir 

le compte-rendu financier » 
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Une fois tous les cadres renseignés, vous pourrez 

passer à l’étape n°2 

 

La partie financière sera saisie au travers 2 

cadre spécifiques: 

1- celui réservé aux subventions reçues 

2- toutes les dépenses et autres recettes 

 

Comme pour la demande de subvention, vous 

aurez plusieurs cadres à renseigner avec à 

chaque fois un bouton « enregistrer » pour 

valider le cadre. 

 

Chacun se composera des éléments saisis lors 

de la demande et des éléments à saisir (le 

réalisé). 

 

C’est la comparaison de ces 2 éléments qui 

permettra la validation du compte-rendu 

financier par le service instructeur. 
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 A cette étape, vous sélectionnerez le 

responsable légal de l’association dans la 

liste proposée. 

 

 

 Si le représentant n’y figure pas, il faudra 

l’ajouter à l’aide du bouton « + » 

 

 

 Déposer les derniers documents si l’AG s’est 

tenue entre la demande et la justification 

 

 

 Enfin, vous avez la possibilité de joindre un 

document annexe à la saisie. 

Enfin l’étape 3, certifiera  l’exactitude des données saisies. 

Il faudra transmettre le dossier et confirmer la 

transmission, 

Sans cette double validation, le CRF ne sera pas transmis 

au service instructeur. 

Le document généré pourra être récupéré à tout moment 

dans les documents du dossier financé. 


